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 À la Pièce B-0321, GI-66, Document 1, en

page 3, Gazifère présente ses volumes

d’approvisionnement en GNR prévus pour

les années 2022, 2023 et 2024.

 les volumes de GNR prévus pour 2023 et 

2024 du tableau de la Pièce B-0321, GI-

66, Document 1, en page 3, devraient 

être révisés pour tenir compte, pour 

chacune des années, de la projection du 

volume réglementairement requis par la 

formule d’ajustement tri-annuelle de 

l’article 1 par. 1 du Règlement 

concernant la quantité du gaz naturel 

renouvelable devant être livrée par un 

distributeur, RLRQ, chapitre R-6.01, r 

4.3).

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0321-Demande-Piece-2021_07_26.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0321-Demande-Piece-2021_07_26.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/R-6.01, r. 4.3/
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 Nous logeons donc la recommandation suivante:
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 De plus nous encourageons Gazifère a poursuivre ses démarches

d’approvisionnement locaux de GNR à partir de produits ligneux:
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https://www.lapresse.ca/affaires/2022-01-17/entrevue-avec-pierre-fitzgibbon/quebec-pret-a-sauver-d-autres-usines-mais-pas-toutes.php

Pour corriger le tir, Québec est prêt à intervenir, 

dit le ministre Fitzgibbon, en évoquant 

l’importance de l’industrie forestière pour 

l’activité économique régionale.

« Le gouvernement s’acharne à trouver une 

solution pour Thurso, car elle est au cœur de la 

forêt mixte de l’Outaouais, illustre-t-il. Sans 

solution de remplacement, les gens des 

opérations forestières vont rencontrer des 

difficultés. On subventionne le transport de 

copeaux à 20 $ la tonne à l’extérieur de 

l’Outaouais pour maintenir les activités en forêt 

et dans les scieries. Ce n’est pas viable à long 

terme. »

 Nous rappelons que Thurso est localisée dans le

territoire de la franchise de Gazifère inc.:

https://www.lapresse.ca/affaires/2022-01-17/entrevue-avec-pierre-fitzgibbon/quebec-pret-a-sauver-d-autres-usines-mais-pas-toutes.php
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 L’U.S. ENERGY INFORMATION ADMINISTRATION (EIA), dans son Annual Energy

Outlook 2021, le 3 février 2021, présente un scénario de hausse à long terme du

prix du gaz naturel, ce qui représentera donc déjà un facteur haussier sur les

factures des clients de Gazifère :

https://www.eia.gov/outlooks/aeo/
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 Vu la pression haussière sur les factures de gaz déjà attendue au cours des années

à venir, Nous félicitons donc Gazifère de ne pas recourir (contrairement à la

proposition d’Énergir dans sa propre cause tarifaire R-4151-2020) à une approche

corrective visant à étaler dans le temps les effets de la hausse tarifaire

normalement requise :
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 Nous sommes évidemment favorables à la réduction (et à terme l’élimination) de

l’interfinancement entre les catégories tarifaires au motif du principe de la

justesse des prix de l’énergie telle qu’établie notamment dans la Décision D-

2006-34 (Dossier R-3579-2006), pp. 17-18 et tel qu’énoncé dans le Rapport de la

Commission Brundtland:

 Les politiques de fixation des prix de l’énergie jouent un rôle essentiel dans

l’amélioration des rendements énergétiques. […] Une politique visant à fixer les prix

de l’énergie en fonction de sa vraie valeur avec des provisions pour les gens très

pauvres – doit être appliquée dans tous les pays. (Notre avenir à tous, 2e éd.,

Éditions du Fleuve, 1989, p. 235)

 Nous recommandons la continuation de l’approche graduelle actuelle de

Gazifère de réduction de cet interfinancement, en suivant lors de chaque cause

tarifaire (et, nous le souhaitons, lors de l’examen du rapport annuel de chacune

de ces années) l’évolution à la baisse de cet interfinancement.

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2006-34.pdf
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 Nous logeons donc la recommandation suivante:
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 Dans son témoignage à la Piece B-0361, GI-67, Documents 1, 1.1, 2 et 3 -

Témoignage de Benoit Gratton et pièces en soutien, Page 4 (lignes 10 à 28),

Monsieur Benoît Gratton, témoin de Gazifère, recommande la reconduction en

2022 de son Compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes

(CASEP) :

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0361-DemAmend-Piece-2021_10_08.pdf
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 Nous logeons donc la recommandation suivante:



Merci
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